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Entre la Ville de Poitiers représentée par son Maire, Monsieur Alain CLAEYS, dûment autorisé la 
délibération en date du 4 avril 2014, 
 
         d’une part, 
 
Et Grand Poitiers Communauté Urbaine, représentée par son Vice Président, Monsieur Francis 
CHALARD, dûment habilité par arrêté en date du 1er juillet 2017, 
 
         d’autre part. 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 

 
La convention a pour objet la détermination du montant de l’admission des usagers de Grand 
Poitiers Communauté Urbaine dans les restaurants municipaux, ceci dans le cadre de la reprise en 
régie par la Ville de Poitiers de la gestion de la restauration municipale. 
 
 

ARTICLE 2 

 
Il est convenu que Grand Poitiers Communauté Urbaine versera, pour chaque repas pris par ses 
agents, une subvention fixée à 1,30 €.  
 
 
ARTICLE 3 

 
Ces tarifs seront révisables au 1er septembre de chaque année sur la base de l’augmentation des 
tarifs des repas de la Restauration Collective fixés par le Conseil municipal de la Ville de Poitiers. 

 

CONVENTION D’UTILISATION DES 

RESTAURANTS MUNICIPAUX 
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ARTICLE 4 

 
Chaque fin d’année, la Ville de Poitiers adressera le détail de la fréquentation des repas pris et le 
montant de la subvention. 
 
 
ARTICLE 5 

 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable deux fois, à compter du 
1er septembre 2017 sauf faculté pour l’une ou l’autre des parties de la dénoncer par lettre 
recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois. 
 
 
Convention signée le : 
 
 
 
 
Pour la Ville de Poitiers,    Pour Grand Poitiers Communauté Urbaine, 
Le Maire      Le Vice-Président 
 
 
 
 
Alain CLAEYS     Francis CHALARD 
 


